


Renseignements concernant l'obligation de communication – 2019 

  
 

1 | P a g e  
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES  
 
Le présent document a pour objet de fournir aux Parties des informations destinées à les aider à établir 

les rapports visés à l’article 21 de la Convention de Minamata sur le mercure. 

OBLIGATION DE COMMUNICATION 

En application de l’article 21, chaque Partie fait rapport à la Conférence des Parties sur les mesures 
qu’elle a prises pour mettre en œuvre les dispositions de la Convention et l’efficacité de ces mesures 
ainsi que sur les éventuelles difficultés qu’elle a rencontrées dans la réalisation des objectifs de la 
Convention.  
 

Dans sa décision MC-1/8, intitulée « Périodicité et présentation des rapports à respecter par les 

Parties », la Conférence des Parties avait, à sa première réunion tenue en 2017, adopté un formulaire de 

communication d’informations et décidé que chaque Partie devait, tous les quatre ans, présenter un 

rapport complet fournissant les informations demandées dans l’intégralité du formulaire et, tous les 

deux ans, un rapport fournissant les informations demandées aux rubriques marquées d’un astérisque. 

 

La Conférence des Parties avait en outre arrêté le calendrier ci-après en ce qui concerne les rapports 

succincts et complets : 

• Date limite pour le premier rapport succinct biennal : 31 décembre 2019  

• Date limite pour le premier rapport complet : 31 décembre 2021 
 

Afin d’aider les Parties à préparer les informations et les contributions nécessaires à l’établissement 

du premier rapport succinct biennal, le présent document énumère les questions fréquemment posées 

concernant les quatre sujets qui doivent être traités d’ici au 31 décembre 2019. 

 

OUTIL DE COMMUNICATION D’INFORMATIONS 

Les Parties sont invitées à faire rapport au moyen d’un questionnaire électronique. L’outil, qui respecte 

le format de rapport adopté par la Conférence des Parties, est disponible dans les six langues officielles 

de l’ONU. Le correspondant national de chaque Partie a reçu les identifiants de connexion lui permettant 

de soumettre le rapport. 

Si votre correspondant national n’a pas reçu lesdits identifiants ou si votre gouvernement ignore à qui 

ils ont été envoyés, veuillez en informer le secrétariat immédiatement à MEA-

MinamataSecretariat@un.org. 

mailto:MEA-MinamataSecretariat@un.org
mailto:MEA-MinamataSecretariat@un.org
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Vous trouverez toutes les informations dont votre gouvernement a besoin aux fins de l’élaboration du 
rapport sur notre site Web (http://www.mercuryconvention.org/Accueil/tabid/5576/language/fr-
CH/Default.aspx), à la rubrique pays/rapports. Vous pouvez également cliquer directement sur le lien 
http://mercuryconvention.org/Pays/Parties/Rapports/tabid/8190/language/fr-CH/Default.aspx. Vous 
y trouverez le formulaire de communication d’informations, téléchargeable dans toutes les langues 
officielles de l’ONU, ainsi que les formulaires et documents d’orientation adoptés à la première réunion 
de la Conférence des Parties. 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse MEA-
MinamataSecretariat@un.org. 
 
Secrétariat de la Convention de Minamata, 19 novembre 2019 

 

Article 3 : Sources d’approvisionnement en mercure et commerce  

1. Des activités d’extraction minière primaire étaient-elles menées sur le territoire de la Partie 

à la date d’entrée en vigueur de la Convention à son égard ? (par. 3) 

 Oui 

 Non 

Dans l’affirmative, prière d’indiquer 

 *La quantité totale produite, en tonnes métriques par an : 

 
 

 

Article 3 : Sources d’approvisionnement en mercure et commerce 
Paragraphe 3 : Chaque Partie fait en sorte qu’aucune activité d’extraction minière primaire de mercure 

en dehors de celles qui existaient à la date d’entrée en vigueur de la Convention à son égard ne soit 

menée sur son territoire. 

 

 
 

 
1. Qu’est-ce que l’extraction minière primaire de mercure ? 

Au sens du paragraphe i) de l’article 2 de la Convention, l’extraction minière primaire de mercure 

s’entend d’une « activité d’extraction minière dans laquelle la principale substance recherchée est le 

mercure ».  

 

 

 

Questions fréquentes 
 

http://www.mercuryconvention.org/
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2. Qu’entend-on par les termes « mercure et composé du mercure » ? 

Aux fins de la Convention de Minamata, le mot « mercure » s’entend du mercure élémentaire (Hg(0),  

n° CAS : 7439-97-6). Aux fins de l’article 3, le terme « mercure » désigne également les mélanges de 

mercure avec d’autres substances, y compris les alliages présentant une teneur en mercure d’au moins 

95 % en poids. Par « composé du mercure », on entend toute substance composée d’atomes de mercure 

et d’un ou de plusieurs atomes d’autres éléments chimiques qui ne peut être séparée en ses différents 

composants que par réaction chimique. L’article 3 donne une définition plus étroite aux « composés du 

mercure » en ce qu’il les limite aux éléments suivants : chlorure de mercure (I) ou calomel ; oxyde de 

mercure (II) ; sulfate de mercure (II) ; nitrate de mercure (II) ; le cinabre ; et sulfure de mercure (voir 

tableau ci-dessous). Cet article ne s’applique ni « aux quantités de mercure ou de composés du mercure 

destinées à être utilisées pour la recherche en laboratoire ou comme étalon de référence », ni « au 

mercure et aux composés du mercure naturellement présents à l’état de traces dans des produits tels 

que certains métaux, minerais ou produits minéraux sans mercure, dont le charbon, ou dans des 

produits dérivés de ces matériaux, ni aux quantités présentes non intentionnellement à l’état de traces 

dans des produits chimiques », ni « aux produits contenant du mercure ajouté ». 

 

 

 

3. Quelles informations la Partie doit-elle fournir chaque année et quelles informations doit-

elle fournir si les données pour l’année complète ne sont pas disponibles ? 

Les Parties sont censées indiquer le montant total extrait pour 2017, 2018 et 2019, selon la date d’entrée 

en vigueur de la Convention à son égard. Si les données correspondant à une année complète ne sont 

pas disponibles, les Parties sont invitées à donner une explication dans la section réservée aux 

observations. 

 

 

Nom Formule 
chimique  

Autres noms  Numéro CAS  

Chlorure de mercure (I) Hg2Cl2 Dichlorure de dimercure, calomel 10112-91-1 
 

Oxyde de mercure (II) HgO Oxyde mercurique ou simplement 
oxyde de mercure 

21908-53-2 
 

Sulfate de mercure (II) HgSO4 Sulfate mercurique 7783-35-9 
 

Nitrate de mercure (II) Hg(NO3)2 Dinitrate de mercure, nitrate 
mercurique 

10045-94-0, 7783-
34-8 

Sulfure de mercure HgS Sulfure mercurique, sulfure de 
mercure (II), cinabre, vermillon 

1344-48-5 
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Le saviez-vous ?  
 

• Selon le rapport du PNUE sur l’offre, le commerce et la demande de 
mercure dans le monde (2017), le mercure est extrait en Chine, au 
Mexique, en Indonésie et au Kirghizistan.  

• Deux mines de mercure ont été inscrites sur la Liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO.  

• « Almadén et Idrija » est un site commun du patrimoine mondial de 
l’UNESCO, se trouvant à Almadén en Castille-La Manche (Espagne) 
et à Idrija (Slovénie).  

• La mine d’Idrija était l’une des mines les mieux équipées au niveau 
technique en Europe jusqu’à la Première Guerre mondiale. Elle a 
fermé ses portes en 1995, mais certains de ses puits et de ses 
installations sont restés ouverts aux touristes. Aujourd’hui, la 
tâche principale de l’entreprise est de gérer les conséquences de 
500 ans d’exploitation minière, d’assurer la sécurité des puits et de 
surveiller la pollutionéventuelle de l’environnement. 

 

 
 

 
La majorité des tunnels de la mine sont 

étayés par des poutres en bois 
© Idrija Mercury Mine 

 

Article 3 : Sources d’approvisionnement en mercure et commerce  

3. La Partie s’est-elle efforcée de recenser les stocks individuels de mercure ou composés du 

mercure de plus de 50 tonnes métriques ainsi que les sources d’approvisionnement en 

mercure produisant des stocks de plus de 10 tonnes métriques par an qui se trouvent sur son 

territoire ? (par. 5) 

 Oui 

 Non 

a)  *Dans l’affirmative, veuillez : 

i. En fournir les résultats en pièce jointe ou indiquer où les trouver sur Internet, à 

moins que les informations concernées n’aient déjà été communiquées dans un 

rapport antérieur et n’aient pas changé depuis. 

ii. Informations supplémentaires : Fournir des informations connexes, par exemple 

sur l’utilisation ou l’élimination du mercure provenant de ces stocks ou sources. 

 

 
 

 

Article 3 : Sources d’approvisionnement en mercure et commerce 
Paragraphe 5 : Chaque Partie : 

(a) S’efforce de recenser les stocks individuels de mercure ou composés du mercure de plus de 

50 tonnes métriques ainsi que les sources d’approvisionnement en mercure produisant des 

stocks de plus de 10 tonnes métriques par an qui se trouvent sur son territoire ; 
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(b) Prend des mesures pour faire en sorte que, si cette Partie établit l’existence de mercure 

excédentaire provenant de la mise hors service d’usines de chlore-alcali, que celui-ci soit 

éliminé conformément aux directives sur la gestion écologiquement rationnelle mentionnées à 

l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11, par des opérations qui ne débouchent pas sur la 

récupération, le recyclage, la régénération, la réutilisation directe ou toute autre utilisation. 

 

Orientations données par la Conférence des Parties  

Par sa décision MC-1/2, intitulée « Orientations concernant les sources d’approvisionnement en 

mercure et son commerce », la Conférence des Parties a, à sa première réunion (2017), adopté les 

Orientations sur le recensement des stocks individuels de mercure ou composés du mercure de plus de 

50 tonnes métriques ainsi que des sources d’approvisionnement en mercure produisant des stocks de 

plus de 10 tonnes métriques par an.  

 
Questions fréquentes  
 
 

1. Qu’en est-il si les stocks individuels se trouvent à des endroits différents ? 

Comme indiqué au paragraphe 7 des Orientations sur les stocks individuels de mercure ou composés 

du mercure de plus de 50 tonnes, un stock individuel de mercure ou de composés du mercure pourrait 

être considéré comme la quantité totale se trouvant sous le contrôle d’une Partie. Une entité stockant 

des quantités de mercure sur différents sites les considérera collectivement comme un stock individuel. 

Si une entité possède deux installations ou plus sur le territoire d’une Partie et que la quantité totale de 

ses stocks de mercure est supérieure à 50 tonnes, ce stock doit être inclus dans le rapport. 

2. Quels types d’entités ou d’installations pourraient posséder des stocks individuels ? 

Tel qu’indiqué au paragraphe 9 des Orientations, il faudra, pour déterminer les niveaux des stocks de 

mercure à un moment donné, commencer par recenser les entités qui pourraient en stocker ou en 

utiliser et les installations auxquelles elles sont apparentées. On trouvera ci-après une liste non 

exhaustive de ces entités et installations : 

(a) Les négociants qui achètent et vendent du mercure ou des composés du mercure, 

notamment les importateurs et exportateurs, qui peuvent en détenir des quantités variables 

à tout moment ; 

(b) Les mines de mercure primaires, qui peuvent contenir des stocks de mercure attendant 

d’être vendus et qui, par conséquent, peuvent avoir en réserve de grandes quantités de 

mercure à certaines périodes, en fonction de la demande ; 

(c) Les autres installations ou activités, par exemple le recyclage, pouvant être à l’origine d’une 

production de mercure ou de composés du mercure, y compris les installations de traitement 

des déchets de mercure, qui peuvent également contenir des stocks importants en fonction 

de la demande globale en mercure ou bien dans des cas où le mercure est stocké en 

attendant une décision définitive qui déterminera si ce mercure est destiné à être éliminé ; 

(d) Les gouvernements, qui peuvent disposer de stocks de mercure par suite d’une saisie ou 

bien dans le cadre d’utilisations permises, telles que le stockage à des fins militaires ; 

Questions fréquentes 
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Le saviez-vous ?  

• De petites quantités de mercure sont stockées dans les hôpitaux, les écoles, les universités, les 

laboratoires de recherche, les installations d’entretien et les cabinets dentaires. 

• Selon le rapport du PNUE sur l’offre, le commerce et la demande de mercure dans le monde (2017), les 

sources d’approvisionnement en mercure autres que l’extraction minière primaire pour 2015 

comprennent les sous-produits du mercure provenant de minerais non ferreux, du pétrole et du gaz 

(440 tonnes), le mercure résiduel provenant de l’industrie du chlore et de la soude (370 tonnes) et le 

recyclage (1 040 tonnes). 

(e) Les installations de fabrication de produits contenant du mercure ajouté et celles faisant 

appel à des procédés qui utilisent du mercure ou des composés du mercure. Toutes ces 

installations pourraient maintenir des niveaux de stocks élevés en fonction de la chaîne 

d’approvisionnement et de la demande. 

 

3. Comment identifier des stocks individuels de mercure ou de composés du mercure de plus 

de 50 tonnes métriques ? 

Au paragraphe 16 des Orientations sont énumérées des questions indicatives qui peuvent aider à 

déterminer si une Partie dispose de stocks de mercure ou de composés du mercure de plus de 

50 tonnes. 

 

4. Comment recenser les sources d’approvisionnement en mercure produisant des stocks de 

plus de 10 tonnes métriques par an ? 

Il existe un certain nombre de sources potentielles d’approvisionnement en mercure sur le territoire 

d’une Partie qui pourraient produire des stocks dépassant un poids total de 10 tonnes par an 

conformément à l’article 3. Des questions indicatives pour faciliter le recensement des sources sont 

proposées aux alinéas c), d) et e) du paragraphe 16 des Orientations. Les sources ne comprennent pas 

les importations de mercure ou de composés du mercure, étant donné que de telles importations ne 

constituent pas des sources situées sur le territoire de la Partie en question. 
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Article 3 : Sources d’approvisionnement en mercure et commerce  

5. La Partie a-t-elle, au cours de la période considérée, procédé à des exportations de mercure 

avec le consentement ou sur la base d’une notification générale de consentement des États 

importateurs, conformément à l’article 3, après avoir obtenu toutes les attestations 

nécessaires dans le cas des États importateurs non Parties ? (par. 6, par. 7) 

 Oui, vers des États Parties 

 Oui, vers des États non Parties 

 Non 

En cas de réponse affirmative : 

a) Si la Partie a fait parvenir des copies des formulaires de consentement au secrétariat, 

aucune autre information n’est requise. 

 

Si la Partie n’a auparavant présenté aucune telle copie au secrétariat, il est 

recommandé qu’elle le fasse. 

 

Sinon, fournir d’autres informations montrant que les conditions applicables 

énoncées au paragraphe 6 de l’article 3 ont été remplies. 

 

Informations supplémentaires : Veuillez fournir des informations sur l’utilisation du 

mercure exporté. 

 

b) Pour les exportations reposant sur une notification générale, comme décrit au 

paragraphe 7 de l’article 3, indiquer la quantité totale exportée, si elle est connue, et 

les modalités et conditions d’utilisation énoncées dans la notification générale. 

 

 

Article 3 : Sources d’approvisionnement en mercure et commerce 

Paragraphe 6 : Chaque Partie fait en sorte qu’il n’y ait aucune exportation de mercure sauf : 

(a) À destination d’une Partie qui a donné son consentement écrit à la Partie exportatrice, et 
uniquement en vue : 

i. D’une utilisation permise à la Partie importatrice dans le cadre de la présente 
Convention ; 

ii. D’un stockage provisoire écologiquement rationnel comme indiqué à l’article 10 ; 

(b) À destination d’un État non Partie qui a donné son consentement écrit à la Partie exportatrice, 
y compris une attestation du fait que : 
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i. Cet État non Partie a pris des mesures pour garantir la protection de la santé humaine 
et de l’environnement et l’application des dispositions des articles 10 et 11 ; et 

ii. Le mercure sera uniquement destiné à une utilisation permise à une Partie au titre de 
la présente Convention ou à un stockage provisoire écologiquement rationnel comme 
indiqué à l’article 10. 

Paragraphe 7 : Une Partie exportatrice peut se baser sur une notification générale transmise au 
Secrétariat par l’État importateur Partie ou non Partie, en tant que consentement écrit tel que requis au 
paragraphe 6. Une telle notification générale établit les modalités et conditions du consentement de 
l’État importateur Partie ou non Partie. La notification peut être révoquée à tout moment par cet État 
Partie ou non Partie. Le Secrétariat tient un registre public de toutes ces notifications. 
 

Orientations données par la Conférence des Parties  

Par sa décision MC-1/2, intitulée « Orientations concernant les sources d’approvisionnement en 

mercure et son commerce », la Conférence des Parties a, à sa première réunion (2017), adopté les quatre 

formulaires suivants :  

Formulaire A : Formulaire de consentement écrit d’une Partie à l’importation de mercure 

Formulaire B : Formulaire de consentement écrit d’un État non Partie à l’importation de mercure 

Formulaire C : Formulaire d’attestation par un État non Partie exportateur de l’origine du mercure 

exporté vers une Partie, à utiliser avec les formulaires A ou D selon les besoins 

Formulaire D : Formulaire de notification générale de consentement à l’importation de mercure 

 

En outre, par sa décision MC-1/2, intitulée « Orientations concernant les sources d’approvisionnement 

en mercure et son commerce », la Conférence des Parties a également adopté les Orientations pour 

remplir les formulaires requis au titre de l’article 3 sur le commerce de mercure et les Formulaires requis 

au titre de l’article 3 concernant les sources d’approvisionnement en mercure et le commerce. 
 

 

 
Questions fréquentes  
 
1. Quelle est la source d’information pour répondre à cette question ? 

L’article 3 exige des Parties qu’elles fassent en sorte qu’il n’y ait aucune exportation de mercure sauf à 

destination d’une Partie ou d’un État non Partie qui a donné son consentement écrit à la Partie 

exportatrice, et uniquement pour les utilisations autorisées par la Convention. Par sa décision MC-1/2, 

intitulée « Orientations concernant les sources d’approvisionnement en mercure et son commerce », la 

Conférence des Parties a, à sa première réunion (2017), adopté les quatre formulaires énumérés ci-

dessus devant servir à obtenir le consentement écrit pour l’exportation de mercure. La Conférence a 

également adopté des orientations concernant la manière de remplir lesdits formulaires. Les 

formulaires de consentement à l’importation comprennent une section exigeant que la Partie 

importatrice ou l’État non Partie importateur indique l’utilisation prévue du mercure importé. 

 

Questions fréquentes 
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2. Quelles sont les utilisations permises du mercure au sens de la Convention de Minamata ? 

Une Partie ne peut importer du mercure que pour les utilisations permises par la Convention. Selon 

l’alinéa k) de l’article 2, le terme « utilisation permise » s’entend de toute utilisation, par une Partie, de 

mercure ou de composés du mercure qui est conforme à la Convention, y compris, entre autres, les 

utilisations conformes à l’article 3 (Sources d’approvisionnement en mercure et commerce), à l’article 4 

(Produits contenant du mercure ajouté), à l’article 5 (Procédés de fabrication utilisant du mercure ou 

des composés du mercure), à l’article 6 (Dérogations accessibles aux Parties sur demande) et à 

l’article 7 (Extraction minière artisanale et à petite échelle d’or). 

 

Conformément au paragraphe 4 de l’article 3, les utilisations permises sont en outre limitées en ce qui 

concerne le mercure provenant des « activités d’extraction minière primaire de mercure qui étaient 

menées sur [le] territoire [de la Partie] à la date d’entrée en vigueur de la Convention à son égard [et] 

pendant une période maximale de 15 ans après cette date ». Dans ce cas, les seules utilisations 

permises sont la fabrication de produits contenant du mercure ajouté (art. 4) et les procédés de 

fabrication (art. 5) ; sinon, le mercure doit être éliminé (art. 11). Par conséquent, le mercure provenant 

de l’extraction minière primaire ne peut être utilisé ni exporté pour l’extraction minière artisanale et à 

petite échelle d’or. 

Une Partie peut importer du mercure aux fins d’un stockage provisoire écologiquement rationnel, tel 

que prévu à l’article 10. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le saviez-vous ?  
• En 2008, les États-Unis d'Amérique ont adopté le Mercury Export Ban Act, qui interdit l'exportation de 

mercure en provenance des États-Unis depuis le 1er janvier 2013. Cette loi comprenait également des 

dispositions relatives à la gestion et au stockage à long terme du mercure. Sa mise en œuvre a permis 

d'éliminer une importante quantité de mercure du marché mondial. L'Union européenne a interdit les 

exportations de mercure en 2011. Le droit européen prévoit que le mercure qui n'est plus utilisé par 

l'industrie du chlore et de la soude ou qui est produit dans le cadre d'autres activités industrielles doit 

être stocké en toute sécurité. En 2017, le Canada a publié le Règlement sur l’exportation des 

substances figurant à la Liste des substances d’exportation contrôlée, qui interdit l'exportation de 

mercure à quelques exceptions près. 
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Article 11 : Déchets de mercure  

2. Existe-t-il des installations pour l’élimination définitive des déchets constitués de mercure 

ou de composés du mercure sur le territoire de la Partie ? 

 Oui 

 Non 

 Aucune idée (prière d’expliquer) 

Dans l’affirmative, dans la mesure où les informations correspondantes sont disponibles, 

combien de déchets constitués de mercure ou de composés du mercure ont-ils fait l’objet 

d’une élimination définitive au cours de la période considérée ? Veuillez préciser la méthode 

utilisée pour chaque opération d’élimination définitive. 

 

Article 11 : Déchets de mercure 

Paragraphe 3. Chaque Partie prend des mesures appropriées pour que les déchets de mercure : 

(a) Fassent l’objet d’une gestion écologiquement rationnelle, en tenant compte des directives 
élaborées au titre de la Convention de Bâle et conformément aux exigences que la Conférence 
des Parties adopte dans une annexe supplémentaire, conformément à l’article 27. En élaborant 
ces exigences, la Conférence des Parties prend en compte les réglementations et programmes 
des Parties en matière de gestion des déchets ; 

(b) Ne soient récupérés, recyclés, régénérés ou réutilisés directement qu’en vue d’une utilisation 
permise à une Partie en vertu de la présente Convention ou d’une élimination écologiquement 
rationnelle conformément à l’alinéa a) du paragraphe 3 ; 

(c) Pour les Parties à la Convention de Bâle, ne soient pas transportés par-delà les frontières 
internationales, sauf à des fins d’élimination écologiquement rationnelle conformément aux 
dispositions du présent article et de la Convention de Bâle. Dans le cas des transports par-delà 
les frontières internationales auxquels la Convention de Bâle ne s’applique pas, une Partie 
n’autorise un tel transport qu’après avoir tenu compte des règles, normes et directives 
internationales pertinentes. 

 

 

 

1. Qu’est-ce qu’une installation pour l’élimination définitive des déchets constitués de 

mercure ou de composés du mercure ? 

Pour qu’une installation soit considérée comme une installation pour l’élimination définitive des 

déchets constitués de mercure ou de composés du mercure, elle doit utiliser les techniques décrites 

dans les directives techniques de la Convention de Bâle sur la gestion écologiquement rationnelle des 

déchets constitués de mercure ou de composés du mercure, en contenant ou contaminés par ces 

substances. Ces directives ont été adoptées à la douzième réunion de la Conférence des Parties à la 

Questions fréquentes 
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Convention de Bâle puis révisées en 20151. Elles décrivent le traitement physico-chimique par des 

procédés de stabilisation et de solidification, afin de répondre aux critères d’acceptation des 

installations d’élimination. S’agissant des opérations d’élimination définitive, les directives techniques 

décrivent les méthodes d’élimination dans des décharges spécialement aménagées et d’élimination en 

stockage permanent (installations souterraines) ainsi que les mesures à prendre pour éviter les rejets 

et la méthylation des composés stabilisés, pour prévenir les incendies et pour effectuer une surveillance 

à long terme. Il convient de noter que ce dernier est différent du stockage provisoire prévu à l’article 10. 

 

2. Comment la Partie communique-t-elle la quantité de déchets contenant du mercure ou des 

composés du mercure se trouvant sur son territoire ? 

La Partie est priée de communiquer la quantité de déchets contenant du mercure ou des composés du 

mercure en 2017, 2018 et 2019 et de donner, dans le formulaire de communication, des informations 

sur les installations d’élimination définitive des déchets constitués de mercure ou de composés du 

mercure, c’est-à-dire les installations qui sont des décharges spécialement aménagées ou des sites de 

stockage permanent. Il serait également utile que la Partie communique volontairement des 

informations sur les installations de stabilisation et de solidification. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 www.basel.int/Implementation/TechnicalMatters/DevelopmentofTechnicalGuidelines/TechnicalGuidelines (en anglais uniquement). 

Le saviez-vous ?  

• Les installations souterraines de stockage des déchets situées dans des mines de potasse ou de sel 

gemme sont conçues pour recevoir en toute sécurité les déchets toxiques, hydrosolubles et 

dangereux de manière à garantir que les déchets sont durablement isolés de la biosphère. 

L’Allemagne possède trois installations de stockage souterrain qui permettent d'assurer le stockage 

permanent de déchets de mercure. Placés à une profondeur de 700 à 800 mètres, les déchets sont 

isolés de l’environnement de manière permanente au moyen de barrières géologiques et artificielles. 

Les sites miniers sont protégés par une épaisseur de 50 à 100 mètres de sel recouverte d’une couche 

de 10 mètres d’argile et de 200 mètres de cailloux. 
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